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Ratios Soignants / Soignés 

Depuis de nombreuses années, FO porte cette revendication 
Enfin sur les bancs de l’Assemblée en décembre 2024 !! 

 
Présents en 2023 lors du vote majoritaire au Sénat de la Proposition de Projet de Loi dite 
« Jomier » (du nom du Sénateur qui l’a présentée) portant sur la mise en place de ratios 
soignants/soignés dans les établissements publics de santé, la Fédération FO des 
personnels des Services Publics et des Services de Santé attendait depuis des mois son 
passage à l’Assemblée Nationale, par le biais du dispositif des niches parlementaires qui 
permet à tous les groupes de déposer à la discussion des projets de Loi.  
 
Il aura fallu attendre la dernière limite pour qu’enfin un groupe décide de l’inscrire, faute 
de quoi, cette proposition passait à la trappe !!! 
 
C’est donc sous l’impulsion de certains députés, que cette proposition pourra être enfin 
débattue, FO enjoint tous les députés à la voter !  
 
Pour rappel, c’est de nouveau en 2016, lors d’une audition par la commission des affaires 
sociales de l’Assemblée Nationale, que Force Ouvrière exigeait la généralisation des ratios 
à toutes les structures de soins pour éviter que les directions d’établissement, sous le 
diktat des ARS, continuent à prendre les effectifs comme variable d’ajustement des 
budgets hospitaliers.  
(cf https://www.fosps.com/la-tribune/c/0/i/71622193/article-n-1043 ) 
 
Aujourd’hui, plus que jamais, au regard de la situation catastrophique que nous vivons, 
FO exige qu’une loi soit promulguée en ce sens, afin d’inscrire ces ratios dans une 
négociation nationale et de les rendre opposables à l’horizon 2029 - 2030, le temps 
d’organiser un plan Marshall pour la formation des personnels dont nous aurons besoins !  
 
Cette solution est la seule qui puisse garantir une constance dans la qualité des soins et 
au-delà rendre aux soignants des conditions de travail et de sécurités de bonne qualité.  
Les personnes qui s’opposent aujourd’hui à la mise en place de ces ratios, n’ont rien à 
proposer d’autres et sont ceux-là même qui veulent garder les effectifs comme soupape 
de gestion des comptes hospitaliers et qui ont par ailleurs conduit à la situation 
catastrophique que nous constatons chaque jour dans les services !  
 
Même si d’autres dossiers et revendications exigent encore des réponses concrètes,  
Force Ouvrière se félicite, qu’après la mobilisation du 29 Octobre, une porte soit 
entrouverte, car l’ensemble des professionnels hospitaliers exigent enfin de voir une 
petite lumière au bout du sombre tunnel actuel.  
 
Espérons alors que les députés en feront un phare à atteindre !  
 
 
 

Le Secrétariat Fédéral     Paris, le 31 Octobre 2024  
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